








                                                                           ANNEXE 1

Direction Départementale des Territoires
INFORMATION AUX USAGERS DE LA NATURE

LUTTE COLLECTIVE
CONTRE LES CORVIDES CLASSES ESPECES

SUSCEPTIBLES D’OCCASIONNER DES DEGATS

Ce dispositif est conforme aux dispositions de l’arrêté ministériel
du 29/01/2007 relatif au piégeage des populations animales et à

l’arrêté préfectoral du 2 octobre 2024, autorisant une lutte
collective contre les corbeaux freux et les corneilles noires dans

le département du Bas-Rhin.

Ces deux espèces sont reconnues responsables de nuisances
(sonores, salubrité publique) et de dégâts importants,

notamment agricoles, ainsi qu’en milieu urbain, à l’origine de
préjudices économiques élevés.

Ces espèces exercent également une pression environnementale
non négligeable, avec une prédation sur les œufs et les oisillons

d’autres espèces. 

Cette lutte collective est organisée selon les modalités de l’article R 427-16
du Code de l’Environnement, encadrée par la Fédération Régionale de

Défense contre les Organismes Nuisibles
(FREDON Grand Est).

 
L’utilisation de cette cage est soumise au respect des règles suivantes :

 une visite journalière du piège ;
 la  mise  à  disposition  de  nourriture  et  d’eau  pour  les  animaux
capturés ;
 le relâcher des animaux capturés accidentellement.

Ce matériel est utilisé dans le cadre d’une mission
de service public.

Toute dégradation est passible de poursuites pénales.


	Direction Départementale des Territoires
	INFORMATION AUX USAGERS DE LA NATURE

